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Protection des données personnelles 

 

1. Délégué à la protection des données : 

Nous avons désigné le délégué à la protection des données de la profession d’huissier de justice en la personne 

de Monsieur Luc FERRAND (contact@huissier-justice.fr), Chambre Nationale des Huissiers de Justice, 44 rue de 

Douai (75009) PARIS. 

 
2. Collecte et finalité du traitement des données : 

Conformément à l’article 5 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
concernant les principes relatifs au traitement des données à caractère personnel : 

1. Les données à caractère personnel doivent être : 

a) traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, loyauté, 
transparence); 

b) collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées ultérieurement d'une 
manière incompatible avec ces finalités; le traitement ultérieur à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des 
fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques n'est pas considéré, conformément à 
l'article 89, paragraphe 1, comme incompatible avec les finalités initiales (limitation des finalités); 

c) adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
traitées (minimisation des données); 

d) exactes et, si nécessaire, tenues à jour; toutes les mesures raisonnables doivent être prises pour que les 
données à caractère personnel qui sont inexactes, eu égard aux finalités pour lesquelles elles sont traitées, 
soient effacées ou rectifiées sans tarder (exactitude); 

e) conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée 
n'excédant pas celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées; les données à 
caractère personnel peuvent être conservées pour des durées plus longues dans la mesure où elles seront 
traitées exclusivement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques conformément à l'article 89, paragraphe 1, pour autant que soient mises en 
œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées requises par le présent règlement afin de 
garantir les droits et libertés de la personne concernée (limitation de la conservation); 

f) traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y compris la protection 
contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâts d'origine accidentelle, à 
l'aide de mesures techniques ou organisationnelles appropriées (intégrité et confidentialité); 

2. Le responsable du traitement est responsable du respect du paragraphe 1 et est en mesure de 
démontrer que celui-ci est respecté (responsabilité). 

Conformément à l’article 6 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la licéité du traitement :  

1. Le traitement n'est licite que si, et dans la mesure où, au moins une des conditions suivantes est 
remplie: 

a) la personne concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel pour une ou plusieurs 
finalités spécifiques; 

b) le traitement est nécessaire à l'exécution d'un contrat auquel la personne concernée est partie ou à l'exécution 
de mesures précontractuelles prises à la demande de celle-ci; 

c) le traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à laquelle le responsable du traitement est 
soumis; 
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d) le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une autre 
personne physique; 

e) le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité 
publique dont est investi le responsable du traitement; 

f) le traitement est nécessaire aux fins des intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement ou par 
un tiers, à moins que ne prévalent les intérêts ou les libertés et droits fondamentaux de la personne concernée 
qui exigent une protection des données à caractère personnel, notamment lorsque la personne concernée est un 
enfant. 

De manière générale vous n’êtes pas tenu de nous fournir de données à caractère personnel lorsque vous 
naviguez sur notre site Internet. 

Cependant, si vous souhaitez prendre contact avec notre étude au moyen des formulaires de contact présents 
sur notre site, il vous faudra nous communiquer a minima : 

- Votre nom ; 
- Votre prénom ; 
- Votre adresse email ; 
- Le motif de votre prise de contact. 

Ces informations ne seront utilisées que dans le but de répondre à la finalité pour laquelle vous nous les aurez 
communiquées. Leur traitement par le personnel habilité de l’étude ne dépassera pas les durées de conservation 
imposées par les textes de Loi en vigueur. 

Parmi les données à caractère personnel que vous pourrez être amené à fournir lors d’un règlement à d istance 

en cliquant sur le lien de paiement présent sur notre site, seuls nous seront communiqués : 

- Votre nom ; 

- Votre prénom ; 

- Votre ville ; 

- Le nom et le prénom du titulaire de la carte bancaire ; 

Ces informations ne seront utilisées que dans le but d’imputer votre paiement. Leur traitement par le personnel 

habilité de l’étude ne dépassera pas les durées de conservation imposées par les textes de Loi en vigueur. 

Les données à caractère personnel que vous auriez été amené à nous communiquer au travers de notre site 

Internet (concerne uniquement le formulaire de contact, pas les paiements à distance) peuvent être transférées et 

quitter le territoire de l’Union Européenne avant de nous être transmises dans la mesure où notre hébergeur 

possède des serveurs dans le monde entier. 

 
3. Droits de l’utilisateur : 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 vous avez la 

possibilité de faire valoir les droits ci-dessous : 

Article 15 - Droit d’accès de la personne concernée : 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement la confirmation que des 
données à caractère personnel la concernant sont ou ne sont pas traitées et, lorsqu'elles le sont, l'accès 
auxdites données à caractère personnel ainsi que les informations suivantes: 

a) les finalités du traitement; 

b) les catégories de données à caractère personnel concernées; 

c) les destinataires ou catégories de destinataires auxquels les données à caractère personnel ont été ou seront 
communiquées, en particulier les destinataires qui sont établis dans des pays tiers ou les organisations 
internationales; 

d) lorsque cela est possible, la durée de conservation des données à caractère personnel envisagée ou, lorsque 
ce n'est pas possible, les critères utilisés pour déterminer cette durée; 
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e) l'existence du droit de demander au responsable du traitement la rectification ou l'effacement de données à 
caractère personnel, ou une limitation du traitement des données à caractère personnel relatives à la personne 
concernée, ou du droit de s'opposer à ce traitement; 

f) le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle; 

g) lorsque les données à caractère personnel ne sont pas collectées auprès de la personne concernée, toute 
information disponible quant à leur source; 

h) l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, 
et, au moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et 
les conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée. 

2. Lorsque les données à caractère personnel sont transférées vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, la personne concernée a le droit d'être informée des garanties appropriées, en vertu de 
l'article 46, en ce qui concerne ce transfert. 

3. Le responsable du traitement fournit une copie des données à caractère personnel faisant l'objet d'un 
traitement. Le responsable du traitement peut exiger le paiement de frais raisonnables basés sur les 
coûts administratifs pour toute copie supplémentaire demandée par la personne concernée. Lorsque la 
personne concernée présente sa demande par voie électronique, les informations sont fournies sous 
une forme électronique d'usage courant, à moins que la personne concernée ne demande qu'il en soit 
autrement. 

4. Le droit d'obtenir une copie visé au paragraphe 3 ne porte pas atteinte aux droits et libertés d'autrui. 

 
Article 16 - Droit de rectification : 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement l'effacement, dans les meilleurs 
délais, de données à caractère personnel la concernant et le responsable du traitement a l'obligation 
d'effacer ces données à caractère personnel dans les meilleurs délais, lorsque l'un des motifs suivants 
s'applique: 

a) les données à caractère personnel ne sont plus nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles ont 
été collectées ou traitées d'une autre manière; 

b) la personne concernée retire le consentement sur lequel est fondé le traitement, conformément à l'article 6, 
paragraphe 1, point a), ou à l'article 9, paragraphe 2, point a), et il n'existe pas d'autre fondement juridique au 
traitement; 

c) la personne    concernée s'oppose au traitement en vertu de l'article 21, paragraphe 1, et il n'existe pas de 
motif légitime impérieux pour le traitement, ou la personne concernée s'oppose au traitement en vertu de 
l'article 21, paragraphe 2; 

d) les données à caractère personnel ont fait l'objet d'un traitement illicite; 

e) les données à caractère personnel doivent être effacées pour respecter une obligation légale qui est prévue 
par le droit de l'Union ou par le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis; 

f) les données à caractère personnel ont été collectées dans le cadre de l'offre de services de la société de 
l'information visée à l'article 8, paragraphe 1. 

2. Lorsqu'il a rendu publiques les données à caractère personnel et qu'il est tenu de les effacer en vertu du 
paragraphe 1, le responsable du traitement, compte tenu des technologies disponibles et des coûts de 
mise en œuvre, prend des mesures raisonnables, y compris d'ordre technique, pour informer les 
responsables du traitement qui traitent ces données à caractère personnel que la personne concernée a 
demandé l'effacement par ces responsables du traitement de tout lien vers ces données à caractère 
personnel, ou de toute copie ou reproduction de celles-ci. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas dans la mesure où ce traitement est nécessaire: 

a) à l'exercice du droit à la liberté d'expression et d'information; 

b) pour respecter une obligation légale qui requiert le traitement prévue par le droit de l'Union ou par le droit de 
l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis, ou pour exécuter une mission d'intérêt public ou 
relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement; 
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c) pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique, conformément à l'article 9, paragraphe 2, 
points h) et i), ainsi qu'à l'article 9, paragraphe 3; 

d) à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques conformément à l'article 89, paragraphe 1, dans la mesure où le droit visé au paragraphe 1 est 
susceptible de rendre impossible ou de compromettre gravement la réalisation des objectifs dudit traitement; ou 

e) à la constatation, à l'exercice ou à la défense de droits en justice. 

 
Article 17 - Droit à l’effacement (« droit à l’oubli ») : 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement l'effacement, dans les meilleurs 
délais, de données à caractère personnel la concernant et le responsable du traitement a l'obligation 
d'effacer ces données à caractère personnel dans les meilleurs délais, lorsque l'un des motifs suivants 
s'applique: 

a) les données à caractère personnel ne sont plus nécessaires au regard des finalités pour lesquelles elles ont 
été collectées ou traitées d'une autre manière; 

b) la personne concernée retire le consentement sur lequel est fondé le traitement, conformément à l'article 6, 
paragraphe 1, point a), ou à l'article 9, paragraphe 2, point a), et il n'existe pas d'autre fondement juridique au 
traitement; 

c) la personne    concernée s'oppose au traitement en vertu de l'article 21, paragraphe 1, et il n'existe pas de 
motif légitime impérieux pour le traitement, ou la personne concernée s'oppose au traitement en vertu de 
l'article 21, paragraphe 2; 

d) les données à caractère personnel ont fait l'objet d'un traitement illicite; 

e) les données à caractère personnel doivent être effacées pour respecter une obligation légale qui est prévue 
par le droit de l'Union ou par le droit de l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis; 

f) les données à caractère personnel ont été collectées dans le cadre de l'offre de services de la société de 
l'information visée à l'article 8, paragraphe 1. 

2. Lorsqu'il a rendu publiques les données à caractère personnel et qu'il est tenu de les effacer en vertu du 
paragraphe 1, le responsable du traitement, compte tenu des technologies disponibles et des coûts de 
mise en œuvre, prend des mesures raisonnables, y compris d'ordre technique, pour informer les 
responsables du traitement qui traitent ces données à caractère personnel que la personne concernée a 
demandé l'effacement par ces responsables du traitement de tout lien vers ces données à caractère 
personnel, ou de toute copie ou reproduction de celles-ci. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas dans la mesure où ce traitement est nécessaire: 

a) à l'exercice du droit à la liberté d'expression et d'information; 

b) pour respecter une obligation légale qui requiert le traitement prévue par le droit de l'Union ou par le droit de 
l'État membre auquel le responsable du traitement est soumis, ou pour exécuter une mission d'intérêt public ou 
relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement; 

c) pour des motifs d'intérêt public dans le domaine de la santé publique, conformément à l'article 9, paragraphe 2, 
points h) et i), ainsi qu'à l'article 9, paragraphe 3; 

d) à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins 
statistiques conformément à l'article 89, paragraphe 1, dans la mesure où le droit visé au paragraphe 1 est 
susceptible de rendre impossible ou de compromettre gravement la réalisation des objectifs dudit traitement; ou 

e) à la constatation, à l'exercice ou à la défense de droits en justice. 

 
Article 18 - Droit à la limitation du traitement : 

1. La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement la limitation du traitement 
lorsque l'un des éléments suivants s'applique: 

a) l'exactitude des données à caractère personnel est contestée par la personne concernée, pendant une durée 
permettant au responsable du traitement de vérifier l'exactitude des données à caractère personnel; 
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b) le traitement est illicite et la personne concernée s'oppose à leur effacement et exige à la place la limitation de 
leur utilisation; 

c) le responsable du traitement n'a plus besoin des données à caractère personnel aux fins du traitement mais 
celles-ci sont encore nécessaires à la personne concernée pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits 
en justice; 

d) la personne concernée s'est opposée au traitement en vertu de l'article 21, paragraphe 1, pendant la 
vérification portant sur le point de savoir si les motifs légitimes poursuivis par le responsable du traitement 
prévalent sur ceux de la personne concernée. 

2. Lorsque le traitement a été limité en vertu du paragraphe 1, ces données à caractère personnel ne 
peuvent, à l'exception de la conservation, être traitées qu'avec le consentement de la personne 
concernée, ou pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en justice, ou pour la protection 
des droits d'une autre personne physique ou morale, ou encore pour des motifs importants d'intérêt 
public de l'Union ou d'un État membre. 

3. Une personne concernée qui a obtenu la limitation du traitement en vertu du paragraphe 1 est informée 
par le responsable du traitement avant que la limitation du traitement ne soit levée. 

 
Article 20 - Droit à la portabilité des données : 

1. Les personnes concernées ont le droit de recevoir les données à caractère personnel les concernant 
qu'elles ont fournies à un responsable du traitement, dans un format structuré, couramment utilisé et 
lisible par machine, et ont le droit de transmettre ces données à un autre responsable du traitement sans 
que le responsable du traitement auquel les données à caractère personnel ont été communiquées y 
fasse obstacle, lorsque: 

a) le traitement est fondé sur le consentement en application de l'article 6, paragraphe 1, point a), ou de l'article 9, 
paragraphe 2, point a), ou sur un contrat en application de l'article 6, paragraphe 1, point b); et 

b) le traitement est effectué à l'aide de procédés automatisés. 

2. Lorsque la personne concernée exerce son droit à la portabilité des données en application du 
paragraphe 1, elle a le droit d'obtenir que les données à caractère personnel soient transmises 
directement d'un responsable du traitement à un autre, lorsque cela est techniquement possible. 

3. L'exercice du droit, visé au paragraphe 1 du présent article s'entend sans préjudice de l'article 17. Ce 
droit ne s'applique pas au traitement nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant 
de l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement. 

4. Le droit visé au paragraphe 1 ne porte pas atteinte aux droits et libertés de tiers. 

 
Article 21 - Droit d’opposition : 

1. La personne concernée a le droit de s'opposer à tout moment, pour des raisons tenant à sa situation 
particulière, à un traitement des données à caractère personnel la concernant fondé sur l'article 6, 
paragraphe 1, point e) ou f), y compris un profilage fondé sur ces dispositions. Le responsable du 
traitement ne traite plus les données à caractère personnel, à moins qu'il ne démontre qu'il existe des 
motifs légitimes et impérieux pour le traitement qui prévalent sur les intérêts et les droits et libertés de la 
personne concernée, ou pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en justice. 

2. Lorsque les données à caractère personnel sont traitées à des fins de prospection, la personne 
concernée a le droit de s'opposer à tout moment au traitement des données à caractère personnel la 
concernant à de telles fins de prospection, y compris au profilage dans la mesure où il est lié à une telle 
prospection. 

3. Lorsque la personne concernée s'oppose au traitement à des fins de prospection, les données à 
caractère personnel ne sont plus traitées à ces fins. 

4. Au plus tard au moment de la première communication avec la personne concernée, le droit visé aux 
paragraphes 1 et 2 est explicitement porté à l'attention de la personne concernée et est présenté 
clairement et séparément de toute autre information. 
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5. Dans le cadre de l'utilisation de services de la société de l'information, et nonobstant la directive 
2002/58/CE, la personne concernée peut exercer son droit d'opposition à l'aide de procédés 
automatisés utilisant des spécifications techniques. 

6. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à des fins de recherche scientifique ou 
historique ou à des fins statistiques en application de l'article 89, paragraphe 1, la personne concernée a 
le droit de s'opposer, pour des raisons tenant à sa situation particulière, au traitement de données à 
caractère personnel la concernant, à moins que le traitement ne soit nécessaire à l'exécution d'une 
mission d'intérêt public. 

En cas de non-respect, vous avez le droit d’introduire une réclamation (plainte) auprès de la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), 3 place de Fontenoy – TSA 80715 – (75334) PARIS CEDEX 
07. 

 
4. Responsable du traitement des données : 

Le responsable du traitement des données à caractère personnel est la SCP Nicolas KALETA et Floriane 

VACCARO, Huissiers de Justice associés, prise en la personne de Nicolas KALETA. 

Il peut être joint pour toute demande relative au traitement de vos données à caractère personnel aux heures 

d’ouverture de l’étude du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, sauf jours fériés, au numéro 

de téléphone suivant : 03.88.91.11.59 ou à l’adresse email suivante : scp.kaleta-vaccaro@huissier-justice.fr  
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